
FICHE 3

 L’AIDE POUR LES SENIORS     : «     LE REPAS DES AINES     »

Objectif
Chaque année, proposer à nos seniors de plus de 70 ans un

moment de rencontre et de convivialité autour d’un banquet
annuel et d’une animation

Public Seniors de plus de 70 ans

Conditions

 Le repas est offert gratuitement à toute personne âgée de + de 70
ans habitant sur la commune de LUCENAY LES AIX en résidence

principale.
(Pour les conjoints et/ou invités le montant du repas leur sera

demandé)
 Une invitation est adressée à toutes les personnes concernées de

la commune de LUCENAY LES AIX 
Les personnes doivent se faire inscrire en mairie soit par téléphone
ou soit en retournant le coupon dûment complété (accompagné du

règlement pour les conjoints et invités) 
Pour une bonne organisation, la date limite des inscriptions doit

être respectée

Procédure 

- Le coût du repas et la composition du menu sont validés par
le Conseil d’Administration

- Sur demande faite au préalable en mairie, possibilité de 
véhiculer uniquement les personnes qui ne peuvent le faire 
elles mêmes.

Mise en œuvre de l’aide Repas servi à la salle polyvalente


